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DECISION TARIFAIRE N°422 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2021 DE 

MAS L'EVEIL - 130008832 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAS L'EVEIL (130008832) sise 653, CHE DE LA LOUVE, 13400, AUBAGNE et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION L'EVEIL (130008824) ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de BOUCHES DU RHONE en date du 17/12/2020 ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Considérant 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°268 en date du 09/08/2021 portant fixation du prix de journée 

pour 2021 de la structure dénommée MAS L'EVEIL - 130008832 ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

1 
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2 495 372.44 

0.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

28 256.40 

TOTAL Recettes 

0.00 

1 569 102.03 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

260.83 

Article 1 

0.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

35 154.07 

TOTAL Dépenses 

11 348.94 

 

560 181.93 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

212.23 

Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS L'EVEIL 

(130008832) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2021 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

330 934.41 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

16 907.46 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/12/2021, pour 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

0.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

2 495 372.44 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

2 495 372.44 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION 

L'EVEIL » (130008824) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 21/12/2021 Fait à Marseille, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

3 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N°434 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2021 DE 

MAS LES IRIS - 130037153 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAS LES IRIS (130037153) sise 0, CHE DE SAINT PAUL, 13210, SAINT REMY 

DE PROVENCE et gérée par l’entité dénommée VIVRE ET DEVENIR VILLEPINTE ST 

MICHEL (750720534) ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de BOUCHES DU RHONE en date du 17/12/2020 ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Considérant 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°169 en date du 02/08/2021 portant fixation du prix de journée 

pour 2021 de la structure dénommée MAS LES IRIS - 130037153 ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

1 
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5 234 745.61 

0.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

120 143.62 

TOTAL Recettes 

0.00 

3 784 981.14 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

302.75 

Article 1 

21 612.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

11 362.04 

33 713.77 

705 148.95 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

221.42 

Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS LES IRIS 

(130037153) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2021 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

744 615.52 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

437 384.48 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

87 169.58 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/12/2021, pour 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

14 472.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

5 234 745.61 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

4 749 175.36 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « VIVRE ET DEVENIR 

VILLEPINTE ST MICHEL » (750720534) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 22/12/2021 Fait à Marseille, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

3 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N°598 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2021 DE 

MAS LES TOURELLES - 130810435 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAS LES TOURELLES (130810435) sise 29, CHE DE LA BEDOULE, 13240, 

SEPTEMES LES VALLONS et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION L'AURORE 

(130007271) ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de BOUCHES DU RHONE en date du 17/12/2020 ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la décision tarifaire modificative n°517 en date du 24/12/2021 portant modification de la 

dotation globale de financement pour 2021 de la structure dénommée MAS LES 

TOURELLES - 130810435 ;  

 

VU 

Considérant 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

1 
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4 220 726.92 

0.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

44 315.32 

TOTAL Recettes 

0.00 

2 984 197.48 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

458.63 

Article 1 

0.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

6 722.72 

12 739.50 

729 913.48 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

269.15 

Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS LES 

TOURELLES (130810435) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2021 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

506 615.96 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

304 280.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

37 592.60 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/12/2021, pour 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

18 992.23 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

4 220 726.92 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

3 884 715.19 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION 

L'AURORE » (130007271) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 04/01/2022 Fait à Marseille, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

3 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N°508 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR 2021 DE 

MAS SAINTE ELISABETH - 130811169 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure MAS 

dénommée MAS SAINTE ELISABETH (130811169) sise 72, R CHAPE, 13004, MARSEILLE 

4E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DE L'OEUVRE DU 

CALVAIRE (130001365) ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de BOUCHES DU RHONE en date du 17/12/2020 ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Considérant 

VU 

VU 

La décision tarifaire initiale n°75 en date du 26/07/2021 portant fixation du prix de journée 

pour 2021 de la structure dénommée MAS SAINTE ELISABETH - 130811169 ;  

 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

1 
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2 976 365.08 

0.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

724 951.77 

TOTAL Recettes 

0.00 

1 461 547.85 

0.00 

- dont CNR 

SEMI-INT 

446.51 

Article 1 

700 000.00 

0.00 

Prix de journée (en €) 

Reprise d’excédents 

 

TOTAL Dépenses 

8 603.44 

609.00 

488 448.26 

Modalité d'accueil 

0.00 

Modalité d'accueil 

RECETTES 

0.00 

0.00 Prix de journée (en €) 

INT 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

AUT_1 

226.81 

Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS SAINTE 

ELISABETH (130811169) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2021 : 

 

- dont CNR 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

- dont CNR DEPENSES 

- dont CNR 

AUT_3 

0.00 

Article 3 

0.00 

1 026 368.97 

0.00 

SEMI-INT AUT_1 

204 680.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

16 348.33 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

A compter du 01/12/2021, pour 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont 

autorisées comme suit : 

 

AUT_2 EXT 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

189.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

AUT_2 

2 976 365.08 

Article 2 

EXT 

Reprise de déficits 

GROUPES FONCTIONNELS 

AUT_3 INT 

2 770 887.08 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION DE 

L'OEUVRE DU CALVAIRE » (130001365) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Article 6 

Article 5 

Le 24/12/2021 Fait à Marseille, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

3 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N° 578 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2021 DE 

SAMSAH ADMR 13 SALON-DE-PROVENCE - 130031479 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2021 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Provence-Alpes-Côte d'Azur 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 20/10/2008 de  la structure 

SAMSAH dénommée SAMSAH ADMR 13 SALON-DE-PROVENCE (130031479) sise 

1057, AV CLEMENT ADER, 13340, ROGNAC et gérée par l’entité dénommée 

FEDERATION  A.D.M.R. DES BDR (130804453) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°42 en date du 23/07/2021 portant fixation du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SAMSAH ADMR 13 SALON-DE-PROVENCE - 

130031479.  

 

Considérant 

1 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 637 769.69€ au titre de 

2021, dont 20 392.08€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2022 : 617 377.61€  

 (douzième applicable s’élevant à 51 448.13€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 35.51€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION  A.D.M.R. DES BDR 

(130804453) et à l’établissement concerné. 

DECIDE 

Fait à Marseille, Le 31/12/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 53 147.47€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 36.68€. 

2 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N° 443 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2021 DE 

SAMSAH DE L'ASSO HANDITOIT PROVENCE - 130020829 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2021 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Provence-Alpes-Côte d'Azur 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de BOUCHES DU RHONE en date du 17/12/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/12/2005 de  la structure 

SAMSAH dénommée SAMSAH DE L'ASSO HANDITOIT PROVENCE (130020829) sise 

12, BD BOUES, 13003, MARSEILLE 3E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité 

dénommée HANDITOIT PROVENCE (130020779) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°38 en date du 22/07/2021 portant fixation du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SAMSAH DE L'ASSO HANDITOIT 

PROVENCE - 130020829.  

 

Considérant 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 348 204.17€ au titre de 

2021, dont 7 167.24€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2022 : 341 036.93€  

 (douzième applicable s’élevant à 28 419.74€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 65.05€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HANDITOIT PROVENCE 

(130020779) et à l’établissement concerné. 

DECIDE 

Fait à Marseille, Le 21/12/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 29 017.01€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 66.41€. 

2 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N° 553 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2021 DE 

SAMSAH ISATIS AIX-EN-PROVENCE - 130029739 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2021 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Provence-Alpes-Côte d'Azur 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/04/2008 de  la structure 

SAMSAH dénommée SAMSAH ISATIS AIX-EN-PROVENCE (130029739) sise 29, CHE 

DE BRUNET, 13090, AIX EN PROVENCE et gérée par l’entité dénommée ISATIS 

(060020443) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°44 en date du 23/07/2021 portant fixation du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SAMSAH ISATIS AIX-EN-PROVENCE - 

130029739.  

 

Considérant 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 356 337.51€ au titre de 

2021, dont 18 782.51€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2022 : 337 554.99€  

 (douzième applicable s’élevant à 28 129.58€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 32.41€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ISATIS (060020443) et à 

l’établissement concerné. 

DECIDE 

Fait à Marseille, Le 30/12/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 29 694.79€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 34.22€. 

2 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N° 585 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2021 DE 

SAMSAH LA RACINE - 130022288 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2021 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Provence-Alpes-Côte d'Azur 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/06/2006 de  la structure 

SAMSAH dénommée SAMSAH LA RACINE (130022288) sise 31, R DU DOCTEUR 

ACQUAVIVA, 13004, MARSEILLE 4E ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité 

dénommée SAUVEGARDE 13 (130804099) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°154 en date du 30/07/2021 portant fixation du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SAMSAH LA RACINE - 130022288.  

 

Considérant 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 223 441.18€ au titre de 

2021, dont 4 011.08€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2022 : 219 430.10€  

 (douzième applicable s’élevant à 18 285.84€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 21.47€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAUVEGARDE 13 (130804099) et à 

l’établissement concerné. 

DECIDE 

Fait à Marseille, Le 30/12/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 18 620.10€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 21.86€. 

2 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N° 471 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2021 DE 

SAMSAH TC-CL -INTERACTION 13 - 130017429 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2021 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Provence-Alpes-Côte d'Azur 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de BOUCHES DU RHONE en date du 17/12/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2004 de  la structure 

SAMSAH dénommée SAMSAH TC-CL -INTERACTION 13 (130017429) sise 85, R 

PIERRE BERTIER, 13290, AIX EN PROVENCE et gérée par l’entité dénommée AFTC - 

INTERACTION 13 (130017379) ;  

 

La décision tarifaire initiale n°76 en date du 26/07/2021 portant fixation du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SAMSAH TC-CL -INTERACTION 13 - 

130017429.  

 

Considérant 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 214 248.83€ au titre 

de 2021, dont 56 780.38€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2022 : 1 157 468.45€  

 (douzième applicable s’élevant à 96 455.70€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 50.24€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AFTC - INTERACTION 13 

(130017379) et à l’établissement concerné. 

DECIDE 

Fait à Marseille, Le 22/12/2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 101 187.40€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 52.70€. 

2 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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Direction de l’Organistation des Soins 

Département pharmacie et biologie 

 

DOS-0522-5123-D 

DECISION  
 

autorisant la structure dispensatrice SARL « SOS OXYGENE VAR » dont le siège social se situe au 
201, rue du Docteur Laennec à LA FARLEDE (83210) à créer un site de rattachement sis Espace 

Vernede 7 sud, route des Vernedes à PUGET SUR ARGENS (83480) dans le cadre de la dispensation à 
domicile d’oxygène à usage médical  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.4211-5, L.4221-16, R.4211-15 et R.5124-19 et 

R.5124-20 ; 
 
VU le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 

matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

 
VU l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-

10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la Santé 
Publique ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
VU le décret du 19 décembre 2018 du Président de la République portant nomination de Monsieur Philippe De 

Mester en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
VU la demande effectuée par Monsieur Armand Pastorel, gérant de la SARL « SOS OXYGENE VAR » 

réceptionnée le 21 décembre 2021 par l’Agence Régionale de Santé PACA, tendant d’obtenir la création 
d’un site de rattachement sis Espace Vernede 7 sud, route des Vernedes à PUGET SUR ARGENS (83480) 
dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 

 
VU l’avis technique émis le 16 mars 2022 du pharmacien inspecteur de santé publique ;  
 
VU l’avis en date du 25 avril 2022 du Conseil central de la section D du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens ; 
 
Considérant qu’au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la SARL « SOS OXYGENE 
VAR », celle-ci peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile sur les 
départements suivants : Var (83) conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de 
dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ; 
 
Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable du site de rattachement est de 1 ETP ; 
 
Considérant que la présente autorisation concerne de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
sous forme de concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux ;  
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Considérant qu’un contrat de sous-traitance avec la société GEP SANTE SUD EST a été signé le 14/10/2021 
entre les 2 pharmaciens responsables Mme Marion Nordt (GEP) et M. Valery Gautron (SOSO2) ; 
 
 

D E C I D E 
 

 
Article 1 : la décision autorisant la structure dispensatrice SELARL « SOS OXYGENE VAR » du 09 novembre 
2011, est abrogée. 
 
Article 2 : la demande effectuée par Monsieur Armand Pastorel, gérant de la SARL « SOS OXYGENE VAR » 
réceptionnée le 21 décembre 2021 par l’Agence Régionale de Santé PACA, tendant à obtenir la création d’un 
site de rattachement sis Espace Vernede 7 sud, route des Vernedes à PUGET SUR ARGENS (83480) dans le 
cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical, est accordée. 
 
Article 3 : le site desservira les départements suivants : Var (83), conformément à la règlementation relative aux 
bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Article 4 : l’autorisation concerne la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical sous forme d’oxygène 
liquide, de concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux. 
 
Article 5 : le temps de présence du pharmacien responsable du site est d’1 ETP à la date de la demande, il 
devra être conforme à la réglementation en vigueur au terme de la réorganisation de la société. 
 
Article 6 : toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est subordonnée à l’autorisation 
préalable du Directeur Général de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 7 : les activités de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical doivent être réalisées en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Article 8 : l’installation d’un site de stockage annexe est soumise à autorisation préalable du Directeur Général 
de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 9 : toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l’objet d’une déclaration auprès de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 10 : toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 
 
Article 11 : la présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif 22 rue Breteuil - 13006 MARSEILLE, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressée et de sa publication à l’égard des tiers. 
 
Article 12 : le Directeur l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
Fait à Marseille, le 03 juin 2022 
 
 
 
 
 Signé 
  
 Philippe De Mester 
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Annexe 1 

SELARL « SOS OXYGENE VAR » Finess EJ : 83 002 329 7 

                                       
Sites de rattachements 

Site « La Farlède » 

Impasse du Chasselas 

83210 La Farlède Finess ET : 
83 002 330 5 

Site « Sisteron » 

12 Allée des Genets 

04200 Sisteron Finess ET : 
04 000 508 4 

Site « Puget sur 
Argens 

7 Sud, route de 
Vernedes 

83480 Puget sur Argens Finess ET : 
83 002 618 3 
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DECISION TARIFAIRE N°530 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SESSAD ROUSSET (ES EEAP CEPES) - 130038763 

FINANCEMENT POUR 2021 DE 

VU 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 
VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SESSAD 

dénommée SESSAD ROUSSET (ES EEAP CEPES) (130038763) sise 1, CHE DE FAVELOUN, 

13090, AIX EN PROVENCE et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION EDMOND 

BARTHELEMY (130804321) ; 

 

VU 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

BOUCHES DU RHONE en date du 17/12/2020 ; 

 

VU 

La décision tarifaire initiale n°138 en date du 29/07/2021 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2021 de la structure dénommée SESSAD ROUSSET (ES EEAP CEPES) - 

130038763. 

Considérant 

1 
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21 542.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

509 493.87 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

A compter du 01/12/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 

509 493.87€.  

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

512 271.67 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

1 506.54 

55 031.57 

2 777.80 

408 343.38 

27 354.72 

TOTAL Recettes 

MONTANTS 

EN EUROS 

12 767.44 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

Article 1 

512 271.67 

14 273.98 

Groupe I 

Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 42 457.82€. 

 

er 

Reprise d’excédents 

 

DECIDE 

Le prix de journée est de 0.00€. 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-12-27-00006 - SESAME AEB DM1 63



 

Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION EDMOND 

BARTHELEMY (130038763) et à l’établissement concerné. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

 

, Le 27/12/2021 

 

 

 

 

 

 

Fait à Marseille 

 

 

 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2022 : 545 427.89€  

   (douzième applicable s’élevant à 45 452.32€)  

   •  prix de journée de reconduction : 0.00€  

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

3 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N°534 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SESSAD APAR - 130035389 

FINANCEMENT POUR 2021 DE 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 
VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 
l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 12/03/2010 de la structure SESSAD 

dénommée SESSAD APAR (130035389) sise 159, BD HENRI BARNIER, 13015, MARSEILLE 15E 

ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée ASSOC PREVENTION AUTISME 

RECHERCHE (130039092) ; 

 

VU 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 
VU 

La décision tarifaire initiale n°159 en date du 30/07/2021 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2021 de la structure dénommée SESSAD APAR - 130035389. 
Considérant 
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28 790.61 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

311 006.38 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

5 575.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

A compter du 01/12/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 

311 006.38€.  

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

316 581.38 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

11 407.91 

11 613.97 

0.00 

256 846.63 

19 330.17 

TOTAL Recettes 

MONTANTS 

EN EUROS 

10 515.88 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

Article 1 

316 581.38 

21 923.79 

Groupe I 

Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 25 917.20€. 

 

er 

Reprise d’excédents 

 

DECIDE 

Le prix de journée est de 0.00€. 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC PREVENTION AUTISME 

RECHERCHE (130035389) et à l’établissement concerné. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

 

, Le 27/12/2021 

 

 

 

 

 

 

Fait à Marseille 

 

 

 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2022 : 300 291.98€  

   (douzième applicable s’élevant à 25 024.33€)  

   •  prix de journée de reconduction : 0.00€  

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

3 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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DECISION TARIFAIRE N°531 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SESSAD DI ROUSSET (ES IME CEPES) - 130038946 

FINANCEMENT POUR 2021 DE 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 
VU 

VU 

VU 

VU 

le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 
l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SESSAD 

dénommée SESSAD DI ROUSSET (ES IME CEPES) (130038946) sise 0, CHE NEUF, 13790, 

ROUSSET et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION EDMOND BARTHELEMY (130804321) ; 

 

VU 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 
VU 

La décision tarifaire initiale n°140 en date du 29/07/2021 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2021 de la structure dénommée SESSAD DI ROUSSET (ES IME CEPES) - 

130038946. 

Considérant 
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Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

381 212.84 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

A compter du 01/12/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 

381 212.85€.  

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

381 712.84 

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

1 347.46 

58 389.76 

500.00 

286 299.11 

37 023.97 

TOTAL Recettes 

MONTANTS 

EN EUROS 

6 793.86 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

Article 1 

381 712.84 

8 141.32 

Groupe I 

Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 31 767.74€. 

 

er 

Reprise d’excédents 

 

DECIDE 

Le prix de journée est de 0.00€. 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 5 

Article 4 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION EDMOND 

BARTHELEMY (130038946) et à l’établissement concerné. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

 

 

, Le 27/12/2021 

 

 

 

 

 

 

Fait à Marseille 

 

 

 

Article 3 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2022 : 428 446.53€  

   (douzième applicable s’élevant à 35 703.88€)  

   •  prix de journée de reconduction : 0.00€  

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

3 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le responsable du service offre médico-sociale : 

personnes handicapées et personnes en difficultés 

spécifiques 

 

Signé 

 

Clément GAUDIN 
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

l'EARL LES BLES D'OR 13130 BERRE L'ETANG
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SCEA J. ET T. DE SALVE 13840 ROGNES
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William PADOVANI 13370 MALLEMORT
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 5 avril 2022

Laurent CHIOTTI
1028 chemin de Gayassu – Les plaines
83570 CORRENS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 193 439 6231 9

Monsieur,

J’accuse réception le 07 février 2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur la
commune de CORRENS, superficie de 04ha 45a 20ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 039.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 07 juin 2022, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2022-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 07 juin 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Romain AICARD 83111 AMPUS

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-02-22-00003 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Romain AICARD 83111 AMPUS 85



 

Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 22 février 2022

Romain AICARD
2074 chemin des Faïsses
83300 DRAGUIGNAN

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 171 688 4389 9

Monsieur,

J’accuse réception le  22 novembre 2021 de votre  dossier  de demande  d’autorisation d’exploiter,  réputé
complet le 04 février 2022 sur la commune d’AMPUS, superficie de 0ha 85a 23ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2021 315.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 04 juin 2022, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 04 juin 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter :

• une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 

Formulaire :  « Mon  projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

• une adaptation quant à la mise en place de votre exploitation au titre qu’une partie de la
surface  demandée  sur  certaines  parcelles  est  classée  « Espace  boisé  Classé »  (EBC).  
Article L 130-1 alinéa 1 du Code de l’Urbanisme : « les plans locaux d’urbanisme peuvent classer
comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu’ils relèvent ou
non du régime forestier,  enclos ou non, attenant ou non à des habitations.  Ce classement peut
s’appliquer  également  à  des  arbres  isolés,  des  haies  ou  réseaux  de  haies,  des  plantations
d’alignements ». 

Ces informations sont à confirmer auprès de la Mission défrichement de la DDTM  à l’adresse mail
suivante :  ddtm-demande-defrichement@var.gouv.fr ou  par  téléphone au  04  94  46  81  94  (permanence
téléphonique mardi matin et jeudi matin de 9h à 11h30).

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA
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GAEC LES SABOTS DE VENUS 05400 LA ROCHE
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Mission Nationale de Contrôle (MNC) et d'audit

des organismes de Sécurité Sociale

R93-2022-06-10-00001

Arrêté n° 01CARSAT2022-1 du 10 juin 2022

portant modification de la composition du

conseil d�administration de la Caisse

d�Assurance Retraite et de la Santé au Travail

(CARSAT) du Sud-Est
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Page 1 

Arrêté n° Arrêté n° 01CARSAT2022-1 du 10 juin 2022 

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail du Sud-Est 

 

 
 

RÉֹPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Ministère de la santé et de la prévention 

Ministère du travail, du plein emploi et de l’insertion  

 

Arrêté n° 01CARSAT2022-1 du 10 juin 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) du Sud-Est 

 
La ministre de la santé et de la prévention, le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R.121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté nominatif n° 01CARSAT2022 du 12 mars 2022 portant nomination des membres du conseil 

d’administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) du Sud-Est ; 

Vu la proposition de désignation d’un administrateur appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des 

représentants des employeurs, formulée par l'Union des entreprises de Proximité (U2P) ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail du Sud-Est 

est modifiée en ce qui concerne les membres ayant voix délibérative comme suit :  

 

En tant que représentant des employeurs : 
 

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Suppléant  M. VENDREDI Vincent 
 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

Fait à Marseille, le 10 juin 2022 

 

La ministre de la santé et de la prévention 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Page 2 

Arrêté n° Arrêté n° 01CARSAT2022-1 du 10 juin 2022 

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail du Sud-Est 

 

 

Nom Prénom

KLEIN Dominique

MAZZONI Caroline

GIL DE SOUSA Manuel

non désigné

ALBIN Danielle

MAZOYER Yohann

METZINGER Laurent

DE PASCALE Volny

BUENO Nicolas

ORANGER Jean

ADOUE Gisèle

GAUGAIN Chantal

Titulaire PETRUCCI Daniel

Suppléant LAUBRY Laurent

Titulaire MOULIN Aline

Suppléant CAPONE GENOVESE Patrick

ACHARD Jean-Vincent

LIBRATI Jean-Luc

SIMON-DEVOS Muriel

TARIZZO Odile

BUISSON Béatrice

CARRERAS Jean-Marc

LAFFITE Jean-Michel

MAGRO Pierre-Jean

DOREAU Thierry

GOFFINET Jean-Rémy

KOLLER Jean-Pierre

PARA Gilles

SAINT-LEGER Guy

non désigné

Titulaire TAGARIAN Richard

Suppléant VENDREDI Vincent

Titulaire HUSS Bruno

Suppléant CACCIAGUERRA Nathalie

BEN DIANE Marc

GUERIN Olivier

SIVESTRI Gil

VAUDEY Gérard

Titulaire LISSY Pascal

Suppléant MERLE Jean-Christophe

ANGLES Alain

PETROLI Lucienne

Dernière(s) modification(s)

CPME

Suppléant(s)

Titulaire(s)

CFTC

Voix consultatives

UNAF / 

UDAF

En tant que représentants 

des TI

IRPSTI de PACA

IRPSTI de Corse

Dernière mise à jour : 10 juin 2022

En tant que représentants 

des associations familiales:

ANNEXE : 

CARSAT DU SUD-EST

En tant que représentants 

des assurés sociaux :

MEDEF

CFDT

CGT

CGT-FO

Voix délibératives

Organisation désignatrice

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFE - CGC

En tant que représentants 

des employeurs :

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

U2P

FNMF

Personnes qualifiées 
(dont au moins 1 représentant des retraités)

En tant que représentants 

de la Mutualité :

Mission Nationale de Contrôle (MNC) et d'audit des organismes de Sécurité Sociale - R93-2022-06-10-00001 - Arrêté n°

01CARSAT2022-1 du 10 juin 2022

portant modification de la composition du conseil d�administration de la Caisse d�Assurance Retraite et de la Santé au Travail

(CARSAT) du Sud-Est
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